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Emmanuel Feltesse
Président du CREIF

Depuis le 11 mai, les établissements recevant du public de 
type Plein Air peuvent à nouveau ouvrir leurs portes aux 
sportifs. En Ile-de-France, vous êtes ainsi nombreux, dirigeants 
d’écuries, à avoir retrouvé ou à retrouver bientôt vos cavaliers.

Des outils pour la reprise 
Le Ministère des Sports a publié des guides à l’usage des 
pratiquants et des professionnels dans le but d’accompagner la 
reprise d’activité (voir page 8). Je ne saurais trop insister sur la 
nécessité absolue de respecter les consignes édictées par notre 
gouvernement. Le civisme et la responsabilité de tous sont les clés 
pour sortir de la crise sanitaire. Pour vous aider, la FFE a mis à 
votre disposition sur mediaclub.ffe.com un kit de reprise complet. 
Affichage, signalisation, checklist : tous ces éléments vous assurent 
une communication claire et une organisation réglementaire. 

Chers amis,

Une réouverture partielle 
En dépit de leur volonté, certains parmi vous n’ont pas pu reprendre les cours collectifs. 
Les contraintes et l’investissement découlant des directives sanitaires vous en ont 
empêché. Nous en sommes conscients et savons que des établissements fragilisés 
par la crise seront demain dans des situations très précaires. L’avenir est incertain et les 
élus du CREIF se mobilisent pour débloquer des aides en faveur de la filière équestre.

Mobilisé pour vous aider    
A ce jour, des aides alimentaires ont été apportées à près de 80 clubs franciliens. Les élus se 
joignent à moi pour remercier les entreprises et personnalités qui ont fait preuve de générosité 
envers les centres équestres franciliens. Merci à :

 - Julien Courbet, RTL et 30 millions d’amis qui ont fourni du foin à des clubs dans le besoin
 - Lambey, vendeur d’aliments s’étant engagé à faire don de granulés
 - Valérie Pécresse, Présidente de la Région Ile-de-France et à la Région pour le      
    financement de 150 000 € de fourrage

Cette dernière aide est un premier pas vers les centres équestres. Ce résultat encourageant n’est 
pour moi qu’un début. Mon travail auprès de la Région se poursuit et ai demandé qu’un effort 
financier plus important soit fourni pour notre filière.

Une rentrée décisive 
La rentrée de septembre sera un enjeu majeur. Pour assurer la pérennité des établissements 
équestres franciliens, il est crucial que les cavaliers reviennent dans leur club mais aussi que les 
piétons mettent le pied à l’étrier. Cet objectif en tête, la FFE, le CREIF et les CDE d’Ile-de-France 
travaillent actuellement sur un plan de relance combinant communication et actions avec les 
collectivités. En tant que Président du CREIF, j’ai adressé aux élus régionaux et départementaux un 
courrier afin de solliciter leur concours, notamment en leur proposant la mise en place de « chèques 
équitation » à l’attention de leurs administrés. 

La formation continue
Les rentrées des formations professionnelles se profilent et de nouvelles dates de test d’entrée ont 
été fixées. Vous pouvez les consulter dans ce numéro, page 17 ! Pour toute information concernant 
les formations, contactez Rachel Seris et Nathalie Savary.
Les élus du CREIF restent à votre service. Vous pourrez retrouver à la fin des Infos les numéros des 
élus référents. N’hésitez pas à nous appeler, nous sommes à votre écoute.

Bon courage à tous,

          Emmanuel Feltesse

http://mediaclub.ffe.com 
mailto:rseris%40cheval-iledefrance.com?subject=
mailto:nsavary%40cheval-iledefrance.com?subject=
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Le décret paru le 11 mai et abrogé le 12 mai autorise par dérogation les ERP de type PA à ouvrir leurs 
portes pour la pratique d’une activité sportive.

LIRE LE DÉCRET

Toute structure ouverte se doit de respecter les points suivants :
• Être un ERP de type PA ;
• Ne pas utiliser ses équipements sportifs couverts (les manèges totalement clos sont proscrits) ;
• Limiter les reprises à 10 personnes, moniteur inclus ;
• Imposer une distanciation de 5m pendant une activité physique modérée et 10m pour une activité  
 physique et sportive intense ;
• Appliquer les mesures sanitaires (voir page 8)

Comment connaitre son type d’ERP ?

Les centres équestres sont tous des ERP, établissements recevant du public. Néanmoins, leur type peut 
varier entre PA (Plein Air) et X (équipement sportif couvert). Cette mention apparait sur votre registre de 
sécurité incendie.

Que faire si vous êtes en ERP de type X ?

Les ERP de type X n’ont pas reçu l’autorisation d’ouvrir. Cependant, si votre structure possède une carrière 
ou que votre manège n’est pas entièrement cloisonné, vous pouvez demander à votre mairie ou à votre 
préfecture de vous fournir une dérogation.

VOUS POUVEZ DÈS À PRÉSENT VOUS INSCRIRE ICI
.

réouverture des clubs
COVID-19

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041858681&dateTexte=20200511
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MESURES SANITAIRES
Afin de reprendre notre activité et de pas nous exposer à une seconde vague de l’épidémie, nous nous devons 
de tous appliquer les mesures sanitaires. Celles-ci, établies par le Gouvernement, sont incontournables.

ACCOMPAGNER LE CAVALIER DANS LA REPRISE

Guide des bonnes pratiques
Le Ministère des Sports a publié un guide des bonnes pratiques pour accompagner le sportif dans son activité 
physique. 

TÉLÉCHARGER LES BONNES PRATIQUES ICI

Fiche « Equitation »
Chaque sport a ses spécificités. Conscient de cela, le Ministère a également fait paraitre des fiches ciblées par 
sport, conçues en collaboration avec les Fédérations. 

TÉLÉCHARGER LES FICHES EQUITATION ICI

TÉLÉCHARGER L’ENSEMBLE DES FICHES ICI

Mise en place par les clubs
Pour vous aider à mettre en place les différentes consignes, la FFE a mis en ligne un kit complet avec :
 La checklist du dirigeant
 Des fiches pour vos cavaliers
 Des affiches adaptées aux adultes et aux enfants
 Des panneaux signalétiques

Ce kit est disponible au téléchargement en vous connectant avec vos codes adhérents sur4mediaclub.ffe.com 
et sur ghn.com.fr

BONNES PRATIQUES

https://drive.google.com/file/d/1BPL-RvhO72N5hZgxVmT_i0twdArC6SRG/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1BPL-RvhO72N5hZgxVmT_i0twdArC6SRG/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1eMjH3O5-UKQCH149F2KwayJralH8lu6E/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/19OCVAyqFPviVkPWz-R3WR8SQBtZj5tnj/view?usp=sharing
http:// mediaclub.ffe.com
http:// ghn.com.fr
http://mediaclub.ffe.com
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STRATÉGIE NATIONALE DE DÉCONFINEMENT  
REPRISE DES ACTIVITÉS SPORTIVES

PÉRIODE DU 11 MAI AU 2 JUIN 2020

ACTIVITÉ SPORTIVE

Avertissement : toutes les activités présentées dans cette « fiche fédération » doivent se pratiquer dans le respect des directives 
gouvernementales rappelées dans la « fiche de recommandations générales » figurant en introduction de ce guide. Ces deux 
fiches sont indissociables et leur lecture successive absolument nécessaire.

38

RYTHME DE REPRISE DES ACTIVITÉS ENVISAGÉ :

• Reprise des activités en centres équestres et en poney clubs à partir du 11 mai

LES PUBLICS CONCERNÉS :

• Tout public capable de monter en selle de façon autonome

LES ACTIVITÉS PROPOSÉES :

• Toutes les activités équestres en extérieur.

• Toutes les pratiques en carrière couverte (manège non entièrement clos de murs) 

LES AMÉNAGEMENTS DE LA PRATIQUE IMPOSÉS PAR LE CONTEXTE SANITAIRE 
(formes d’activités et/ou cadre de pratique) :

Mesures générales 

• Information et signalétique : 

 - panneaux d’information à disposer aux entrées des espaces d’activités afin d’expliquer clairement les 
indications pour éviter tout contact physique. 

 - prévoir un sens de circulation des personnes et des cavaliers avec flèches peintes au sol.

• Précautions sanitaires : 

 - les cavaliers doivent se présenter avec casques, masques et gants personnels, 

 - prévoir un lavabo extérieur avec savon, après le parking et exiger le lavage de mains à l’arrivée et au 
départ de chaque personne, 

 - gel hydro-alcoolique à disposition de tous et en permanence, 

 - boites de masques à disposition, 

 - nettoyage et désinfection régulier des toilettes, 

 - chaque enseignant se présente avec son propre matériel et prend en charge un groupe dédié. 

FICHE ÉLABORÉE EN COLLABORATION  
AVEC LA FÉDÉRATION FRANÇAISE D’ÉQUITATION

ÉQUITATION
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39

Dans le respect de ces données générales, vous pouvez retrouver la fiche des recommandations 
médicales fédérales ainsi que des précisions complémentaires, relevant également de la responsabilité 
fédérale, sur le site internet de la fédération : https://www.ffe.com/ 

ÉQUITATION

ACTIVITÉ SPORTIVE

• Organisation : 

 - respect constant des règles de fréquentation de la structure : 
 - distanciation interpersonnelle (4m² /personne en statique, 10 mètres d’intervalle entre les 

montures en déplacement),
 - absence de rassemblement de plus de 10 personnes (cavaliers + encadrement) dans tout ou partie 

de la superficie du centre,

 - prévoir un point d’information par les enseignants avant chaque reprise rappelant les gestes barrières 
et les règles de distanciation,

 - limiter l’accès à l’établissement aux seuls pratiquants,

 - prévoir des plannings séparés pour la pratique collective (10 personnes maximum encadrant compris) 
et la pratique individuelle notamment des pensionnaires d’équidés,

 - organiser le parking pour favoriser la bonne circulation des personnes,

 - prévoir un accueil extérieur des cavaliers, 

 - privilégier les appels téléphoniques et le site du club pour diffuser les informations, 

 - fermer les club-houses, 

 - prévoir des poubelles à pédales pour jeter masques et gants ; les vider tous les jours, 

 - prévoir des attaches pour les chevaux sur le lieu de pratique de l’équitation, 

 - nettoyer les cuirs entre chaque reprise avec du savon. 

• Consignes cavaliers : 

 - ne se présenter que lorsque l’accueil est organisé, 

 - respecter les horaires de reprises à l’arrivée et au départ, 

 - respecter strictement les mêmes gestes barrières que dans tous les autres espaces publics,

 - éviter tout contact physique,

 - se présenter en tenue d’équitation, propre, lavée à 60°, 

 - porter un masque en arrivant et en partant du C.E., 

 - prévoir des gants, 

 - se laver les mains en arrivant et en partant, 

 - utiliser le gel hydro-alcoolique mis à disposition, 

 - suivre la signalétique du club pour assurer les mesures de distanciation, 

 - respecter les règles de circulation marquées au sol, 

 - respecter les plannings pour la pratique collective et la pratique individuelle,

 - venir avec son propre matériel notamment de pansage, ne pas le partager, le laver à 60°, 

 - privilégier les appels téléphoniques et le site du club pour prendre connaissance des informations, 

 - prévoir sa gourde d’eau.
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AIDES & ACTIONS          
SOLIDAIRES

 MERCI

Afin de soutenir les clubs fragilisés par la crise sanitaire, plusieurs aides et actions ont vu le jour en Ile-de-France.

ACTION NATIONALE

La FFE lançait il y a quelques semaines un appel aux dons avec la plateforme cavaliersolidaire.com. Les cavaliers 
de toute la France peuvent aider le club de leur choix ou participer au fonds d’urgence débloqué par la FFE. Plus 
de 670 000 euros ont été collectés au profit des établissements équestres, très impactés par la crise sanitaire. 

A C T UA L I T É S

• 518 000 € déjà affectés à des clubs choisis 
 par les donateurs

• 152 000 € versés sur le fonds d’urgence

Engagée auprès de ses clubs, la FFE doublera au 31 mai à 
minuit le montant du fonds d’urgence de l’opération Cavalier 
Solidaire. Il sera réparti entre les différents Comités régionaux 
d’équitation pour accompagner les poney-clubs et centres 
équestres les plus touchés.

http://cavaliersolidaire.com
http:// mediaclub.ffe.com
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ACTIONS RÉGIONALES

En Ile-de-France, de nombreuses structures équestres font face à des difficultés économiques, lesquelles 
menacent leur capacité à nourrir leur cavalerie. Pour préserver la santé de milliers d’animaux, des actions 
ont été initiés par la Région mais aussi par des entreprises et des acteurs de la filière.

Aide exceptionnelle de la Région Ile-de-France

150 000€ d’aides régionales

Consciente du fort impact de la crise Covid 19 sur l’économie de nos structures équestres, la Région Ile-
de-France et sa présidente Valérie Pécresse ont fait un grand pas vers le monde équestre, lui octroyant                        
150 000€ d’aide pour nourrir ses équidés et ainsi assurer la bientraitance équine malgré les difficultés 
financières.

La Région a chargé le CREIF, dont le président Emmanuel Feltesse est à l’origine de cette demande d’aide 
exceptionnelle, de redistribuer cette aide sous forme de ballots de foin et de granulés auprès des clubs 
n’ayant plus les moyens d’alimenter correctement leur cavalerie.

80 clubs aidés, 2 294 équidés nourris

Ainsi, 80 clubs ont pu bénéficier de cette aide, 
ce qui ne représente pas moins de 2 294 
chevaux et poneys. Au cours de ces dernières 
semaines, les camions de foin et de granulés 
ont sillonné l’Ile de France pour distribuer plus 
de 650 tonnes de foin et une cinquantaine de 
tonnes de granulés. 

Du foin financé par RTL et 30 millions 
d’amis   

Suite à l’appel à la solidarité de Julien Courbet, 
RTL et 30 millions d’amis se sont associés pour 
fournir du foin à des clubs franciliens dans le 
besoin. En tout, 10 structures du 78 et du 91 
ont été livrés au début du mois de mai.

Don de granulés par Lambey 

Mu par un élan de solidarité, le vendeur 
d’aliments Lambey s’est engagé à fournir des 
granulés aux centres équestres et écuries 
franciliennes en difficulté. 10 tonnes 
seront ainsi délivrées pour alléger les 
charges des dirigeants durement touchés 
par la crise.

Stages solidarité initiés par Philippe Rozier

Le bien-être animal tient à cœur au Champion Olympique Philippe Rozier, qui a rapidement réagi en proposant 
d’animer des stages solidarité. L’intégralité des bénéfices de ces journées sera dédiée à l’alimentation des 
chevaux et poneys des clubs franciliens dans le besoin. D’autres champions ont répondu à l’appel du cavalier 
et se sont joints au mouvement : Roger Yves Bost, Jacques Bonnet, Max Thirouin en CSO, mais aussi Jean 
Philippe Siat en dressage. 

A C T UA L I T É S
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Table ronde des dirigeants

Le CREIF est une association qui place ses adhérents au centre de ses préoccupations. L’écoute, l’échange 
et la transparence font figure de lignes directrices mais aussi de devoirs ; c’est pourquoi le CREIF a animé, le 
30 avril et le 1er mai, des tables rondes en visio conférence. Serge Lecomte, Président de la FFE, Frédéric 
Bouix, Directeur de la FFE et Sophie Dubourg, DTN, étaient présents et ont sont revenus sur les actions 
fédérales ainsi que sur l’influence de la crise sur le fonctionnement de la filière. Emmanuel Feltesse, Président 
du CREIF a quant à lui exposé les initiatives prises par le CRE pour soutenir les clubs franciliens. Près de 230 
dirigeants ont partagé leurs interrogations et propositions avec les élus et permanents nationaux, régionaux 
et départementaux.

Le CREIF remercie les intervenants de la FFE ainsi que les professionnels pour leur participation dynamique !

Télécharger le compte rendu des tables rondes
 
Formation coaching de relance

Pour assister les clubs dans leur reprise d’activité, le CREIF a proposé aux dirigeants et enseignants franciliens 
le suivi d’un coaching en visio-conférence. Cette formation, étalée sur plusieurs jours, a séduit et a rapidement 
affiché complet. Une seconde session a rapidement été programmée pour satisfaire un plus grand nombre de 
professionnels. 

Plan de relance

La rentrée de septembre sera décisive, il est essentiel que les cavaliers reviennent dans leur club et que les 
piétons trouvent le chemin jusqu’à nos écuries. La FFE mènera en septembre une campagne de communication 
à l’échelle nationale pour promouvoir notre sport. Le CREIF relaiera cette action au niveau local et a pour 
ambition d’aller plus loin encore. Un plan de relance sera mis en place en collaboration avec les CDE à l’échelle 
régionale. Un groupe de travail a été constitué dans le but de le mettre au point.
Afin de renforcer cette communication, Emmanuel Feltesse a sollicité par courrier la Région, les Départements, 
les parlementaires et les maires, leur demandant de se faire l’écho des actions à venir et la création d’un              « 
chèque équitation » dans les collectivités.

Télécharger le courrier

MERCI 

Tout le CREIF, ses adhérents comme ses élus, sont reconnaissants envers la Région, les entreprises et 
les particuliers qui ont fait preuve de générosité en cette période difficile. Le CREIF remercie également les 
fournisseurs, Monsieur Rinchart, Monsieur Depauw, Monsieur Dugravot, Royal Horse, Lambey et Destrier pour 
leurs offres solidaires et leur réactivité.

https://drive.google.com/open?id=1cxi2QfHIZM_ho3gQKamL5b_3VhT6L7cl
https://drive.google.com/open?id=1lc74EotlFa2WEIrO1wGJugluZq40HZ6O
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La mobilisation continue

D’avantage de soutien est nécessaire pour surmonter cette situation et d’autres clubs ont besoin de soutien. 
Emmanuel Feltesse et l’ensemble de ses élus en ont parfaitement conscience, et restent mobilisés afin que le 
monde équestre francilien puisse reprendre au plus vite une activité normale, en respectant le bien-être équin et 
en garantissant la sécurité de tous.

ACTIONS DÉPARTEMENTALES

Les CDE ont eux aussi œuvré pour les structures de leur territoire. Nous saluons l’investissement des élus et 
des attachés techniques départementaux qui ont su, en ces temps troublés, soutenir leurs clubs en agissant et 
en relayant les communications régionales.

Phoning départemental 
Tous les CDE ont contacté par téléphone les dirigeants pour les écouter, les conseiller et prendre connaissance 
de leur situation. Grâce à cela, des clubs en grande difficulté ont été détectés et ont pu recevoir de l’aide à temps.

Sollicitation des élus 
A de nombreuses reprises durant la crise, le CREIF a adressé des courriers aux élus et institutions de la Région 
afin de les alerter sur la situation alarmante de la filière équestre. Ces lettres ont systématiquement été reprises 
par les Présidents des CDE et envoyées aux représentants des départements. 

Yvelines

Achat groupé de matériels de protection
Les structures des Yvelines se sont vues proposer par leur CDE de procéder à un achat groupé de matériels de 
protection. Une cinquantaine de clubs ont saisi cette opportunité de bénéficier d’un tarif de gros et d’une livraison 
gratuite. Le CDE prenait en effet en charge la distribution de masques, gels, lingettes, gants et visières dans dans 
les centres équestres. Grâce à cela, les professionnels étaient équipés pour reprendre leur activité le 11 mai.

Hauts-de-Seine 

Mise à disposition des camions du CDE
Dès le début du confinement, le Comité Départemental d’Equitation des Hauts-De-Seine a mis  gracieusement 
à disposition de ses clubs deux camions du CDE. Cette action a permis à tous d’effectuer les transports vers les 
prairies lors de l’annonce du confinement et permet aujourd’hui de récupérer la cavalerie afin de relancer l’activité 
des centres équestres.

Achat de matériels de protection
Il assure aussi l’achat de matériel de protection pour les salariés des établissements sportifs des Hauts-de-Seine. 
En effet le CDE offre à chaque moniteur du gel hydro-alcoolique (1 litre/salarié/mois), des masques chirurgicaux 
(2masques/salarié/jour) pour les 2 premiers mois de relance et des gants jetables (150 paires/club) et une 
casquette visière (1/salarié) .

Un département confiné mais connecté
Le CDE a créé un groupe Facebook « Spécial confinement » afin de garder le contact entre les acteurs de la 
filière équestre du 92. Toutes les semaines, une vidéo y était postée en prenant pour sujet la préparation physique, 
la théorie équestre, la préparation d’une séance toutes disciplines.... L’objectif affiché était de mutualiser les 
compétences de chacun des enseignants du département et d’en faire profiter aussi bien les professionnels que 
les cavaliers.

Intégrer le groupe 

Seine-Saint-Denis

Des collectivités solidaires

Certaines communes sont venues en aide aux clubs implantés sur leur sol. Ainsi, du matériel départemental a 
été prêté aux centres équestres pendant le confinement afin de mettre au vert leur cavalerie. 
.

A C T UA L I T É S

https://www.facebook.com/groups/2698755346917888/
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FORMATION BPJEPS
Le BPJEPS est un diplôme de niveau IV délivré par le Ministère des sports permettant de devenir 
enseignant d’équitation. Il présente 3 options :

• Initiation poney, cheval
• Approfondissement technique
• Équitation d’extérieur 

Comment y accéder ?

Plusieurs parcours sont possibles :

• Titulaire de l’AAE, vous pouvez poursuivre votre formation avec le BPJEPS
• Majeur et ayant obtenu le Galop 7, il est possible d’intégrer directement la formation BPJEPS

L’entrée en formation nécessite d’obtenir la Validation des Exigences Techniques Préalables (VETP). Des 
journées sont organisées par le CREIF (voir calendrier) et sont accessible sur inscription. Le stagiaire 
choisit ensuite son centre de formation. Le processus de sélection varie selon la structure choisie. 

Pour tout renseignement, contacter Nathalie Savary – nsavary@cheval-iledefrance.com 

FORMATION CONTINUE
  INSCRIPTIONS 2020/2021                                  

La rentrée en formation se fera comme à l’accoutumée en septembre pour tous les stagiaires et apprentis. 
Les aspirants AAE et BPJEPS peuvent dès à présent s’inscrire aux dates des VETP. Les tests se feront 
dans le respect des mesures sanitaires.

TÉLÉCHARGER LE CALENDRIER DES VETP

FORMATION AE
L’Animateur d’Équitation – AE – permet d’initier aux activités équestres sous l’autorité pédagogique d’un 
BEES ou BPJEPS, DE ou DES, hors compétitions de niveau Amateur et plus.

Comment y accéder ?

Dès l’âge de 16 ans, les cavaliers ayant validé leur Galop 5 et disposant d’une licence fédérale de 
compétition peuvent accéder à la formation en apprentissage. Hors apprentissage, l’âge minimum des 
cavaliers passe à 18 ans et le niveau au Galop 6. La licence fédérale de compétition est quant à elle 
toujours requise.

Pourquoi passer un AAE :
 Pour tester ses motivations au métier d’enseignant
• Pour effectuer une préformation au BPJEPS
• Pour passer du statut de bénévole à celui de professionnel

F O R M AT I O N

Téléchargez la liste des organismes
de formations en Île-de-France

https://drive.google.com/open?id=1OlGkZwGYe1BmbzWx8kDIygP4UuLlhcLD
mailto:nsavary%40cheval-iledefrance.com%20?subject=
http://www.cheval-iledefrance.com/wp-content/uploads/2013/01/Calendrier-2019-formations.pdf
https://drive.google.com/open?id=1OlGkZwGYe1BmbzWx8kDIygP4UuLlhcLD
https://drive.google.com/file/d/1H_O3TgbTyinq_fYmuC8JniJtyu6l7130/view?usp=sharing
https://drive.google.com/open?id=17-z4cJTXfAETzsa8-usVP4KNdH3LzcxG
https://drive.google.com/open?id=17-z4cJTXfAETzsa8-usVP4KNdH3LzcxG
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       DEJEPS & DESJEPS
                                                                       PROMOTION 2021                                  

La rentrée s’effectuera également pour les DEJEPS et DESJEPS. Deux dates sont à venir pour les tests 
d’entrée : lundi 6 et mardi 7 juillet. Le lieu vous sera communiqué prochainement.

LE DEJEPS
Diplôme d’Etat de la Jeunesse, de l’Education Populaire et des Sports

Ce diplôme certifie des compétences dans le champ du perfectionnement et de l’entraînement sportif au 
niveau Amateur dans une discipline.

Le titulaire du DEJEPS conçoit, coordonne et met en œuvre un projet de perfectionnement dans la discipline 
de la mention : progression technique et entraînement du couple, formation, travail et suivi du cheval, 
organisation de compétitions.

Le DE se prépare et se passe dans un centre de formation habilité par la DRJSCS comme le CREIF.

3 mentions : Dressage, CSO, CCE

Qui peut y accéder ?

•  Titulaires d’un BPJEPS ou d’un BEES ayant un bon niveau technique dans la discipline, validé par un test  
    technique ou par des performances significatives en compétition.
•  Candidats non titulaires d’un diplôme d’encadrement mais pouvant démontrer un bon niveau technique  
   dans la discipline, validé par un test technique ou par des performances significatives en compétition et     
   des compétences pédagogiques validées par un test pédagogique.
 

TOUTES LES INFORMATIONS ET DOCUMENTS RELATIFS AUX DIFFÉRENTS DEJEPS

Renseignements : Rachel Seris

LE DESJEPS
Diplôme d’Etat Supérieur de la Jeunesse, de l’Education Populaire et des Sports

Ce diplôme certifie des compétences dans le champ de l’entraînement sportif au niveau Pro dans les 3 
disciplines olympiques.

Le titulaire du DESJEPS conçoit, pilote, et met en œuvre des actions de formation de formateurs. Il prépare 
et dirige un projet de performance dans les trois disciplines olympiques.

Le DES se prépare et se passe dans un centre de formation habilité par la DRJSCS comme le CREIF.

Qui peut y accéder ?

•  Titulaires d’un BPJEPS, d’un BEES ou d’un DEJEPS ayant un très bon niveau technique dans la    
   discipline, validé  par un test technique ou par des performances significatives en compétition.
•  Candidats non titulaires d’un diplôme d’encadrement mais pouvant démontrer un excellent niveau   
   technique ou des performances significatives en compétition et des compétences pédagogiques validées     
   par un test pédagogique.

TOUTES LES INFORMATIONS ET DOCUMENTS RELATIFS AUX DIFFÉRENTS DESJEPS

Renseignements : Rachel Seris

F O R M AT I O N

http://www.cheval-iledefrance.com/formations/formation-professionnelle/dejeps/
mailto:mailto:rseris%40cheval-iledefrance.com?subject=
http://www.cheval-iledefrance.com/formations/formation-professionnelle/desjeps/
mailto:rseris%40cheval-iledefrance.com?subject=
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CHAMPIONNATS RÉGIONAUX AMATEURS 
*

Le confinement a privé de nombreux cavaliers amateurs de Championnats Régionaux. Afin d’organiser ces 
événements sur l’année 2020, les clubs sont appelés à candidater auprès du CREIF. 

Vous avez la possibilité de postuler dès aujourd’hui pour accueillir les Championnats dans les disciplines 
suivantes : 

 Attelage
 CSO
 Dressage
 Endurance
 Hunter
 Voltige

TÉLÉCHARGER LE DOSSIER DE CANDIDATURE

Votre dossier est à retourner à creif@cheval-iledefrance.com 

S P O R T

C H A M P I O N N AT S 
R É G I O N A U X  2 0 2 0

                                                                APPEL À CANDIDATURE                                                        

https://drive.google.com/open?id=1FbwpEkG6wTgdFmnkP897URol2U1HaaBB
mailto:creif%40cheval-iledefrance.com%20?subject=
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TOURISME ÉQUESTRE 
                                                                               ÎLE-DE-FRANCE                                                                                                       

É Q U I TAT I O N  D ’ E X T É R I E U R

UN ATOUT INDÉNIABLE POUR LE PLAN DE RELANCE ÉQUESTRE 
FRANCILIEN

La réouverture des forêts et l’autorisation de la pratique d’activité individuelle de plein air permet à l’équitation 
de pleine nature d’être la première activité équestre à redémarrer. Secteur particulièrement affecté par la crise 
Covid 19, le Tourisme Equestre francilien se mobilise et participe activement au plan de relance mené par le 
CREIF.

Une nouvelle organisation au sein du CREIF :

Une nouvelle organisation des équipes du CREIF a été pensée afin de donner un nouvel élan au tourisme 
équestre francilien.

Emmanuel FELTESSE
Président du CREIF

presidence@cheval-iledefrance.com
 06 86 58 70 84

Florence CIUCCI
Déléguée générale

fciucci@cheval-iledefrance.com

François LEJOUR
Vice-président du CREIF, 

chargé du Tourisme Equestre

PROJETS DE TOURISME ÉQUESTRE

Lucile POIROT-URHE
Chargée de projets

lpoirot-urhe@cheval-
iledefrance.com

Anna GEIST
Ordre de mission sur le 

Tourisme Equestre

FORMATIONS

Rachel SERIS
Responsable pédagogique

rseris@cheval-iledefrance.com

Des projets pour l’avenir :

La région Ile de France permet, par la diversité de ses paysages et la richesse de ses espaces naturels, de 
présenter à une population extrêmement nombreuse une offre tourisme équestre de grande qualité.
De plus les temps difficiles que nous traversons vont appeler à développer l’offre de proximité pour les sorties 
et loisirs de pleine nature.

mailto:presidence%40cheval-iledefrance.com?subject=
mailto:fciucci%40cheval-iledefrance.com?subject=
mailto:lpoirot-urhe%40cheval-iledefrance.com%20?subject=
mailto:lpoirot-urhe%40cheval-iledefrance.com%20?subject=
mailto:rseris%40cheval-iledefrance.com?subject=
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Il est avéré que la demande nature et aventure est majeure dans les aspirations de loisir et que la diversification 
s’impose pour les structures équestres.

Cependant le tourisme équestre n’apparait pas en première ligne dans le paysage équestre francilien.
Nous avons déjà, grâce à la magnifique aventure de l’Equirando, pu montrer que notre région n’est pas 
qu’urbaine et qu’elle peut se visiter à cheval dans les meilleures conditions.

Le CREIF va donc s’attacher par des actions régionales tant institutionnelles que de terrain à redonner à 
l’activité tourisme équestre la place qu’elle doit avoir.

É Q U I TAT I O N  D ’ E X T É R I E U R

Formations :

Les formations d’Accompagnateur de 
Tourisme Equestre ont été réaménagées 
suite au confinement. 

Prochaines dates d’examen d’ATE 

Lundi 8 juin    Ecuries des Acacias 95
Lundi 6 juillet    S.H. de la Tanière 95  
Lundi 7 sept.    Ecuries des Acacias 95
Jeudi 17 sept.    CE de la Courbette 91
Lundi 28 sept.    SH de la Tanière 95
Lundi 23 nov.    Ecuries des Acacias 95

Des journées de formation mutualisées ont 
été annulées du fait du confinement : de 
nouvelles journées, sur des thèmes tels que 
la maréchalerie, la nutrition, la topographie, 
etc., vous seront proposées ultérieurement.

Le Cheval Naturellement :

L’équitation de pleine nature est un élément 
indispensable pour relancer l’activité 
équestre : c’est pourquoi le CREIF mise plus 
que jamais sur l’opération de la FFE «xLe 
Cheval Naturellement », vous proposant 
d’être clubs partenaires de l’opération.

Le principe : fournir au grand public les 
coordonnées des structures équestres en 
capacité d’accueillir et d’encadrer un public 
adulte débutant sur des balades de 2h et 
de répondre à la demande dans un délai de 
48h. Les structures partenaires répertoriées 
recevront quant à elle les contacts des 
personnes ayant montré de l’intérêt pour 
leur offre. 

DEVENEZ STRUCTURE PARTENAIRE

Pour plus de renseignement sur le 
Tourisme Equestre :

Rachel Seris

Lucile Poirot Urhe

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScXKtmj2_ddynzAZYtZ1Zobe5ol9Jv5bpci1YlvGIZYUmde_g/viewform?fbclid=IwAR107ORbDtPZ495lHqqSkm_M9RBYRQMIIj-mp6RurmchvlKwxUu0az3n1Z4
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScXKtmj2_ddynzAZYtZ1Zobe5ol9Jv5bpci1YlvGIZYUmde_g/viewform?fbclid=IwAR107ORbDtPZ495lHqqSkm_M9RBYRQMIIj-mp6RurmchvlKwxUu0az3n1Z4
mailto:rseris%40cheval-iledefrance.com?subject=
mailto:mailto:lpoirot-urhe%40cheval-iledefrance.com?subject=
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NUMÉROS D’URGENCE ET D’ÉCOUTE :

Violences sur les enfants 119 - https://www.allo119.gouv.fr/
Violences conjugales 3919 - https://arretonslesviolences.gouv.fr
Attention, en cas de danger immédiat contacter le 17.

(source : https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus)

EN RÉGION :

Aide aux entreprises : 
Mail : covid-19-aidesauxentreprises@iledefrance.fr
Téléphone : 01 53 85 53 85, ouvert du lundi au vendredi de 9h à 18h

A LA FFE :

Adressez vos questions à question@ffe.com

AU CREIF :

Les mails de l’adresse creif@cheval-iledefrance.com sont toujours 
consultés.

En cas d’urgence, les clubs qui en ont le besoin peuvent joindre :
-le Président du CREIF, Emmanuel Feltesse : 06.86.58.70.84
-le Secrétaire général, Julien Pelletier : 06.07.21.52.05
-la Déléguée générale, Florence Ciucci : 06.09.72.51.26

C O N TA C T S 

CONTACTS
Un numéro vert répond à vos questions sur le Coronavirus COVID-19 en permanence, 24h/24 et 7j/7 : 
0 800 130 000.

Attention, la plateforme téléphonique n’est pas habilitée à dispenser des conseils médicaux.
Si j’ai des symptômes (toux, fièvre) qui me font penser au Covid-19 : je reste à domicile, j’évite 
les contacts, j’appelle un médecin avant de me rendre à son cabinet ou j’appelle le numéro de 
permanence de soins de ma région. Je peux également bénéficier d’une téléconsultation. Si les 
symptômes s’aggravent avec des difficultés respiratoires et signes d’étouffement, j’appelle le SAMU- 
Centre 15.

J’ai des difficultés pour entendre ou parler par téléphone en raison d’un handicap.
Vous pouvez vous rendre sur cette page de contact dédiée aux personnes sourdes, malentendantes, 
sourdes ou aveugles ouverte 24h/24 et 7j/7.

Attention, cette plateforme d’échange n’est pas habilitée à dispenser des conseils médicaux. Si vous 
avez les symptômes du Covid-19 : restez à votre domicile, évitez les contacts et contacter votre médecin. 
Appelez le numéro d’appel d’urgence pour les sourds et malentendants (114) si les symptômes s’aggravent.

NUMÉROS D’URGENCE

https://www.allo119.gouv.fr/
https://arretonslesviolences.gouv.fr
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
mailto:covid-19-aidesauxentreprises%40iledefrance.fr?subject=
mailto:question%40ffe.com?subject=
mailto:creif%40cheval-iledefrance.com?subject=
http://0 800 130 000
http://15
http://15
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/espace-handicap
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/espace-handicap
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COVID-19

ELEVAGE  

et PROPRIETAIRES

Déborah Smaga 
06 72 77 72 83

INFORMATIONS 

JURIDIQUES

François Prost 
06 22 91 20 64

Mesures  

economiques  

 et financieres

Christian Formagne 
06 80 89 98 01

tourisme

equestre

François Lejour 
06 07 54 70 83

COMPETITIONS et 

Championnats

Pascal Mulet-Querner 
06 15 88 93 79

formations 

Professionnelles

Brigitte Rinaldi 
06 07 35 05 41

gestion des  

salaries

Audrey Merlin 
06 60 29 74 01

Vous avez des questions ? Vous souhaitez échanger 
sur des sujets ? Les élus du CREIF se mobilisent ! 
L’équipe du CREIF est à vos côtés en cette période 
de crise pour vous accompagner et vous soutenir.  
Une question ?   
Il y a un référent pour vous répondre ! 

Referent CREIF par secteur
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EN CAS D'URGENCE

vous pouvez joindre a tout moment :

LE PRESIDENT  

DU CREIF

�PPDQ������������
�������������� LE secretaire 

general DU CREIF

-��L�Q�������L�U�
��������������

la deleguee 

generale du creif

��RU�QF���L�FFL�
��������������



L E S  A C T U A L I T É S
D E S  C . D . E .
  COMITÉS DÉPARTEMENTAUX D’ÉQUITATION                                    

7775

78

91

92
93

94

95

cliquez sur les 
logos des c.d.e. 

pour accéder à leurs 
informations

http://cde77.ffe.com
https://www.cdey.fr/
https://drive.google.com/file/d/1v2790TpRtwRcgnd_Zb5jdpLKojg_ekjz/view?usp=sharing
https://equitation-91.ffe.com/page/racine/index
https://cde92.ffe.com/
http://www.cheval-iledefrance.com/le-creif/les-departements/93-saine-saint-denis/
http://www.cde94.fr
http://www.equitation95.com
http://www.cdeparis.fr/#two

